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LOI UNIFORME SUR LES 

BIENS IMMATERIELS NON RECLAMES 

Russell Getz 

Colombie-Britannique 

Objet du present document 

[1]  Ces dernieres annees, trois provinces1 ont adopte, et une province2 a envisage la 

possibilite dadopter, une loi sur les biens immateriels non reclames. Lobjet de cette 

legislation est de fournir un moyen de remettre les biens immateriels non reclames a leur 

proprietaire et de permettre aux gouvemements provinciaux dutiliser ces biens jusqua ce 

quils soient reclames par leur proprietaire legitime. Par ailleurs, en 1 995, le U.S. National 

Conference of Commissioners on Uniform State Laws a pub lie un nouveau projet de loi 

uniforme sur les biens non reclames, sinspirant des lois uniformes anterieures de 1954 et de 

198 1 .  

[2] Ces lois defmissent ce quil faut entendre par biens immateriels. 11 sagit 

habituellement dun droit de propriete sur tout bien meuble (a !exception dun chattel), dune 

10ntario : Loi sur les biens immateriels non reclames, L.R.O. (1990), eh. 4. 1 (modifiee par les projets de loi 
178 et 200, 1994), non encore promulguee. 
Quebec : Loi de 1997 modifiant la Loi sur le curateur public, eh. 80, non encore promulguee. 
Ile-du-Prince-Edouard : Public Trustee Act, 1994, eh. P-32.2, en vigueur. 
2Colombie-Britannique, New Approaches to Unclaimed Intangible Property Administration in British 
Columbia, A Legislation Discussion Paper, 1997. 
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hypotheque ou dune tenure a bail de biens reels ou, en generale, dun droit de recevoir le 

paiement dune creance ou !execution dune obligation. 

[3] Sous le regime de ces lois, les detenteurs dun bien immateriel declare non reclame 

apres une periode precisee dans la loi sont tenus de tenter daviser le proprietaire du bien; sils 

sont sans succes, ils doivent le rapporter chaque annee et remettre les biens non reclames a la 

Couronne. Lorganisme gouvememental charge de ces questions sefforce, par la publication 

dannonces, dattirer !attention du proprietaire sur !existence du bien. Si aucune reclamation 

nest presentee dans un certain delai, la province peut avoir I usage du bien, sous reserve du 

droit du proprietaire de le recuperer. 

[ 4] Toutefois, compte tenu de la nature des biens immateriels non reclames, les regimes 

de ce genre risquent de donner lieu a diverses in certitudes et complexites. De fait, un certain 

nombre dobjections ont ete formulees par des parties interessees, plus particulierement celles 

detenant ces biens. 

[5] Les questions soulevees comprennent la difficulte de determiner exactement 

!emplacement des biens immateriels (et la question connexe de sa voir dans quelle mesure le 

concept factice _demplacement_ dun bien immateriel est pertinent a ces regimes), les 

problemes potentiels relativement a !application extra-territoriale de lois provinciales, et les 

difficultes eventuelles decoulant de reclamation multiples et contradictoires relatives a ces 

biens formulees par plusieurs provinces. 

[6] En 1 991 ,  la Conference sur luniformisation des lois a re<yu un rapport de John 

Gregory portant sur la Loi de 1989 sur les biens immateriels non reclames (Ontario), laquelle 

netait pas encore promulguee. Lauteur y faisait etat de la nature de cette loi, de certaines 

observations et critiques dont elle avait fait lobjet, et des benefices quon pourrait tirer de 

luniformite. Il recommandait detre vigilant relativement aux nouveaux developpements. 

445 



CONFERENCE POUR L'HARMONISATION DES LOIS AU CANADA 

[7] A la lumiere des developpements mentionnes precedemment, il semble opportun 

daborder de nouveau ce sujet. Le present document vise precisement a stimuler la 

consideration et la discussion pour savoir comment une loi uniforme pourrait regler en 

totalite ou en partie ces problemes eventuels, plus particulierement ceux que pose la 

disposition des reclamations contradictoires de biens non reclames susceptibles detre faites 

par deux autorites ou plus et ce, afm de permettre la creation de regimes legislatifs a la fois 

realisables et capables de resister a de possibles contestations judiciaires. 

Fondement dune demande relative a des biens non reclames 

[8] Chacun des regimes legislatifs mentionnes precedemment indique sur queUe base 

lautorite ayant adopte la loi peut se fonder pour faire une demande relativement a des biens 

immateriels non reclames. 

[9] Larticle 3 de la Loi sur les biens immateriels non reclames de I Ontario prevoit ceci : 

La Couronne du chef de I Ontario a le droit de reclamer des biens immateriels non 

reclames qui sont en Ontario ou dont la propriete est regie par le droit de I Ontario, et 

den prendre possession. 

[10] Larticle 36 du Public Trustee Act de llle-du-Prince-Edouard est pratiquement 

identique si ce nest quil mentionne le Public Trustee plutot que la Couronne du chef de la 

province. 

[1 1 ]  Dans le document de travail de la Colombie-Britannique (a la page 12), on retrouve 

aussi le situs du bien comme fondement a une demande relative a un bien non reclame. 

[12] La Loi modifiant la Loi sur le curateur public du Quebec de 1997 propose un autre 

fondement sur lequel une autorite peut appuyer une demande relative a des biens non 
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reclames. Larticle 24.1 de cette loi conrere un droit a un bien non reclame si le proprietaire 

ou un autre ayant droit est domicilie au Quebec. Larticle 24.2 se lit conune suit : 

Un ayant droit est repute domicilie au Quebec si sa demiere 

adresse connue etait au Quebec ou, a defaut dadresse connue, 

si lacte constitutif de ses droits a ete conclu au Quebec. 

[13] Larticle 24.3 prevoit un fondement secondaire pour faire une reclamation : 

Les biens vises a larticle 24. 1 sont aussi consideres conune 

non reclames si, dans le cas ou ces biens sont situes au 

Quebec, la loi du lieu du domicile de leur ayant droit ne 

pourvoit pas a leur administration provisoire. 

[14] Selon la Loi uniforme sur les biens non reclames de 1995, du U.S. National 

Conference of Commissioners on Uniform State Laws, lE tat qui a adopte cette loi peut, pour 

faire une demande relative a un bien non reclame, invoquer le fondement suivant : 

[TRADUCTION] 

Article 4 - Regles de prise de garde 

Sauf indication contraire de la presente (loi) ou dune autre loi du present Etat, la 

garde dun bien presume abandonne, que ce bien se trouve dans le present Etat ou 

dans un autre, est confiee au present Etat si, selon le cas : 

(1) la demiere adresse connue du proprietaire apparent, telle quelle figure dans les 

registres du detenteur, se trouve dans le present Etat; 
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(2) les registres du detenteur ne precisent pas lidentite de la personne qui a droit au 

bien, et il est etabli que la derniere adresse connue de cette personne se trouve dans le 

present Etat; 

(3) les registres du detenteur ne precisent pas la derniere adresse connue du 

proprietaire apparent, mais il est etabli que : 

(i) soit la derniere adresse connue de cette personne se trouve dans le 

present Etat, 

(ii) soit le detenteur est domicilie dans le present Etat ou est un 

gouvemement ou une subdivision ou un organisme gouvememental 

du present Etat et na pas deja paye ou remis le bien a lEtat de la 

derniere adresse connue du proprietaire apparent ou dune autre 

personne ayant droit au bien; 

(4) la derniere adresse connue du proprietaire apparent, telle quelle figure dans les 

registres du detenteur, se trouve dans un Etat ou nest prevue ni la desherence ni la 

prise de possession, et le detenteur est domicilie dans le present Etat ou est un 

gouvemement ou une subdivision ou un organisme gouvememental du present Etat; 

(5) la derniere adresse connue du proprietaire apparent, telle quelle figure dans les 

registres du detenteur, se trouve dans un pays etranger, et le detenteur est domicilie 

dans le present Etat ou est un gouvemement ou une subdivision ou un organisme 

gouvememental du present Etat; 

(6) la transaction ayant cree le droit de propriete a eu lieu dans le present :Etat, le 

detenteur est domicilie dans un Etat ou nest prevue ni la desherence ni la prise de 

possession, et la derniere adresse connue du proprietaire apparent ou dune autre 

personne ayant droit au bien est inconnue ou se trouve dans un Etat ou nest prevue ni 

la desherence ni la prise de possession; 
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(7) le bien est un cheque de voyage ou un mandat achete dans le present Etat ou 

letablissement principal de lemetteur se situe dans le present Etat et ses registres 

nindiquent pas dans quel :Etat le titre a ete achete ou indiquent quil a ete achete dans 

un Etat ou nest prevue ni la desherence ni la prise de possession. 

[15] La Loi uniforme americaine prevoit essentiellement que les biens immateriels non 

reclames peuvent etre reclames par IEtat du demier lieu de residence connu du proprietaire. 

Le second principe veut que sil est impossible de determiner le dernier lieu de residence ou si 

ce lieu se trouve dans un Etat qui na pas de loi applicable, le bien est exigible par lEtat ou est 

domicilie le detenteur. 

Aspect pratique, possibilite de realisation et coiits 

[16] Du point de vue pratique, I utilisation du situs dun bien reel pose plusieurs problemes 

qui ont ete abordes dans les commentaires joints aux lois que I Ontario et la Colombie

Britannique proposent dadopter. 

[17] Premierement, comme lindiquent les commentaires rec;us au sujet du document de 

travail de la Colombie-Britannique, les regles de common law actuelles qui determinent le 

situs dun bien immateriel sont extremement complexes et peuvent se trouver inapplicables 

dans le present contexte. 01 oir a ce suj et les commentaires de John Gregory inclus dans son 

document de 1991 ainsi que la decision de la Cour supreme du Canada dans Williams c. 

Canada, [1992] 1 R.C.S. 877). On a fait remarquer que cette complexite et incertitude 

donneront lieu a une augmentation appreciable des frais juridiques pour les detenteurs qui 

devront determiner, cas par cas, ou se situe le bien et a quel regime ils sont soumis. 

[18] Bien quon ait suggere !adoption de lignes directrices pour les regimes relatifs aux 

biens non reclames afin de simplifier les regles applicables a la determination du situs, il est 

difficile de voir comment les diverses regles de common law actuelles seraient modifiees par 
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de telles directives. En outre, meme si elles y parvenaient, ces lignes directrices risqueraient 

de donner lieu a des regles differentes parmis les provinces (doli la possibilite de plusieurs 

reclamations ). Meme si !elaboration de lignes directrices uniformes relative au situs pouvait 

aider a reduire les contradictions entre les autorites, cette mesure ne pourrait en elle-meme 

regler toutes les complexites decoulant de !attribution, cas par cas, dun emplacement factice a 

des biens immateriels. 

[ 19] Contrairement a la regle du situs, qui cree des complexites et in certitudes, celle de la 

derniere adresse connue du proprietaire semble constituer une base plus simple et 

potentiellement plus efficace pour faire une demande relative a des biens non reclames. Elle 

a lavantage de fonder la demande sur !emplacement du proprietaire du bien, et cest la 

propriete de celui-ci qui constitue le coeur du probleme. Il semblerait egalement plus efficace 

quil revienne a lautorite oil le proprietaire a reside en dernier daviser celui-ci de !existence du 

bien non reclame. 

[20] Lutilisation de la derniere residence connue du proprietaire est plus simple et plus 

compatible avec bon nombre dobservations res:ues par le contrOleur general de la 

Colombie-Britannique concemant son document de travail. Cette solution est conforme a 

celle qui a ete utilisee aux Etats-Unis. En effet, lorsquelle a enonce les principes a la base de 

la Loi uniforme americaine dans larret Texas V. New Jersey, 379 us 674 (1965), la Cour 

supreme des Etats-Unis a insiste sur les complexites de cette question et sur la necessite 

dadopter une approche realisable. La conclusion de !opinion de la majorite se resume 

ainsi: 

[TRADUCTION] 

Nous sommes conscients que ce litige aurait pu etre regle differemment puisque la 

question nest regi par aucune disposition legislative ou constitutionnelle ni par aucun 

precedent, et quil ne sagit pas non plus uniquement dun probleme de logique. Il sagit 

essentiellement dune volonte de facilite !administration et dune question dequite. 
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Nous estimons que la regie que nous avons adoptee est la plus juste, queUe est facile 

a appliquer et qua la Iongue, elle se revelera la plus acceptable pour tous Ies Etats en 

general. 

[21] La simplicite relative et la facilite de realisation de cette approche risqueraient 

toutefois detre fortement compromises en !absence duniformite. Par exemple, un detenteur 

domicilie dans la province A dun bien situe dans cette province se retrouverait dans une 

situation difficile si la province A demandait le bien en se fondant sur le situs et quune autre 

province le reclamait en invoquant la derniere residence connue du proprietaire. 

Questions dordre constitutionnel 

[22] Des questions dordre constitutionnel peuvent se poser relativement aux elements 

dactif qui se trouvent dans des institutions reglementees par le gouvemement federal ou dans 

des etablissements qui possedent autrement un caractere federal selon !article 91 de la Loi 

constitutionnelle de 1867. Par exemple, il y a la Loi sur les banques qui prevoit ce quil 

advient des depots non reclames. Ces questions in:fluenceront la portee du regime legislatif 

dune province. 11 est ainsi possible que dautres mesures Iegislatives federales en matiere de 

biens non reclames aient un role a jouer. 

[23] Des questions dordre constitutionnel se posent aussi relativement a lextra

territorialite. Certains ont pretendu que, dans to us regimes relatifs aux biens non reclames, le 

situs devrait systematiquement constituer le fondement de lexercice dun pouvoir sur le bien 

puisque toute demande faite relativement a un bien _situe_ a lexterieur de la province 

equivaudrait a une application extra-territoriale inconstitutionnelle dune loi provinciale. 11 

semble que ce ne soit pas necessairement le cas et quil sagisse la dune generalisation 

exageree. 
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[24] Dans le Renvoi relatif a la Upper Churchill Water Rights Reversion Act, [1984] 1 

R.C.S. 297, la Cour supreme du Canada a refuse de conclure que la simple existence de 

repercussions sur des droits extra-provinciaux entrainerait linvalidite constitutionnelle. Elle a 

indique plutot quil fallait examiner la signification relative des elements intra-provinciaux et 

extra-provinciaux de la loi en question. La Cour sexprime ainsi, a la page 332 : 

Lorsque le caractere veritable dune loi provinciale se rapporte a des matieres qui 

reU:vent du domaine de la competence legislative des provinces, les effets accessoires 

ou indirects sur les droits extra-provinciaux ne rendent pas cette loi ultra vires. 

[25] Cet arret est important pour les regimes relatifs aux biens non reclames. Il ecarte le 

courant jurisprudentiel anterieur ( commenc;:ant avec !arret Royal Bank of Canada v. The King 

(1913), 9 D.L.R. 337 (C.P.)) voulant que les lois provinciales dont les effets netaient pas 

limites entierement a la province etaient reputees ultra vires. La Cour a prefere adopter 

lapproche plus flexible favorisee par le Cornite judiciaire du Conseil prive dans larretLadore 

v. Bennett, [1939] 3 D.L.R. 1. 

[26] Il semblerait ainsi quon pourrait valablement pretendre que des mesures legislatives 

permettant des demandes relatives a des biens immateriels non reclames fondees sur la 

derniere residence connue du proprietaire sont permises sur le plan constitutionnel et ce, 

meme si le droit vise un bien dont le situs est dans une autre province, parce que ces mesures 

ont pour principal objet et effet de transferer les droits du proprietaire sur un bien a la 

province de sa derniere adresse connue, sous reserve du droit du proprietaire de reclamer son 

bien eventuellement. Comme les detenteurs des biens (se trouvant a linterieur ou a lexterieur 

de la province) ne jouissent pas dun interet proprietal dans le bien et serait toujours obliges 

de transferer le bien sur demande presentee par le proprietaire, par son cessionnaire ou par 

son successeur, il ny aurait pas atteinte aux droits du detenteur. Aussi, sil etait possible que le 

detenteur du bien constitue un droit a certaines fins, ce droit pourrait etre considere comme 

accessoire au droit du proprietaire, et toute repercussion sur un detenteur serait 

necessairement incidente selon le raisonnement suivi dans !arret Churchill Falls. 
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[27] Cette approche est indubitablement compatible avec le raisonnement de la Cour 

supreme des Etats-Unis dans !arret Texas v. New Jersey, 379 US 674 (1965), voulant quun 

bien non reclame constitue un element dactif du creancier (i.e. le proprietaire) et non du 

debiteur (i.e. le detenteur) (voir aussi le commentaire relatif a larticle 4 de la Loi uniforme 

sur les biens non reclames du National Conference of Commissioners on Uniform State 

Laws, a la page 14). Dans le commentaire preliminaire de cette loi type, on souligne que le 

critere de lEtat de la derniere residence connue est un indice approximatif du domicile du 

proprietaire et que cet Etat serait en droit de legiferer relativement a la succession de ce bien 

(voir le commentaire sur la Loi uniforme americaine, a la page 4). 

Conclusion 

[28] Independamment de lapproche retenue parmis celles decrites precedemment, il 

semblerait que luniformite des lois dans les provinces parviendrait a regler les questions de la 

multiplicite des autorites en matiere de biens immateriels non reclames. A vec une loi 

uniforme, les risques que deux provinces reclament le meme bien immateriel seraient 

minimes. 

[29] Si le fondement dune demande relative a des biens non reclames etait prevu par des 

dispositions uniformes, il serait moins probable que la loi dune province puisse etre jugee 

comme ayant un effet negatif sur une autre province. 

[30] Des mesures uniformes fourniraient un moyen aux regimes concernant les rapports, 

les transferts, les inspections et !execution de sappliquer a tous les detenteurs se trouvant 

dans la province, tout en permettant aux auto rites de partager entre elles des renseignements 

et des biens. Une telle approche se retrouve dans la loi type americaine. 

[31] Une loi uniforme permettrait !elaboration dun principe revise (et commun) pour le 

choix de la loi applicable. Il est evident que la question de savoir quelle loi sapplique se 
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distingue de celles relatives aux droits substantifs decoulant de la loi en cause. Cest pourquoi 

cette question ne serait pas resolue du simple fait quune province entend, par sa loi, permettre 

une reclamation relative au bien. Au Canada, dapres les regles actuelles pour choisir la loi 

applicable, les questions relatives au titre sur les meubles et les mesures prises par le 

gouvemement a ce sujet sont regies par la lex situs, telle que determinee selon les regles de 

conflits des lois de common law (voir McLeod, The Conflict of Laws, aux pages 366 et 367). 

Meme si on peut modifier par une loi les regles relatives au choix de la loi applicable, 

luniformite pourrait regler le probleme que pose !existence de regles differentes relativement 

au choix de la loi applicable dans les provinces. Une telle regie pourrait prevoir que la loi du 

lieu de la derniere residence connue du proprietaire regit les questions que souleve une 

mesure gouvemementale concemant des biens immateriels non reclames. 

[32] Finalement, i1 est clair quune loi uniforme pourrait saverer utile pour les detenteurs de 

biens non reclames parce quelle rendrait leurs obligations plus claires et plus conforme. 

[3 3] Les points examines ci -des sus sembleraient constituer des questions de base touchant 

les aspects pratiques et necessaires dune loi uniforme. Les proprietaires de biens non 

reclames et les gouvemements provinciaux interesses a sengager sur cette voie pourraient 

largement profiter de la creation de regimes applicables aux biens immateriels non reclames. 

11 sagit toutefois dun domaine complexe qui exige un examen rigoureux tant des aspects 

pratiques que des questions dordre constitutionnel et juridique. Jusqua maintenant, il ressort 

des propositions, commentaires et discussions que !utilisation de la derniere residence 

connue du proprietaire comme fondement pour revendiquer des biens immateriels non 

reclames se revele etre un choix a la fois realisable et capable de resister aux contestations 

judiciaires ou constitutionnelles, surtout si une loi uniforme etait adoptee a cet egard. 
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Recommandations 

[34] Compte tenu de ce qui precede, nous recommandons que : 

1. !adoption, par la Conference sur luniformisation des lois, dun projet visant 

!elaboration dune loi uniforme sur les biens immateriels non reclames; 

2. la mise sur pied dun groupe de travail charge dexaminer les questions pertinentes, de 

proposer des options et des recommandations capables de servir dassises a une loi 

uniforme, et de faire rapport a la Conference sur luniformisation des lois en 1999; 

3. lexamen, par le groupe de travail: 

a) du fondement sur lequel un ressort devrait appuyer sa reclamation de biens 

immateriels non reclames; 

b) de la portee de la loi uniforme; 

c) du modele dadministration et d'application que contiennent les regimes 

legislatifs actuels. 
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